
La Cgt progresse en voix et en pourcentage aux élec tions prud’-
homales du 3 décembre 2008. Sur 90 % des votants la  Cgt re-
cueille plus de 1,7 million de voix. 
C’est un message clair des salariés en direction de s pouvoirs pu-
blics et du patronat pour que leurs droits soient r espectés et leur 
situation améliorée, dans un moment où tout est fai t pour leur 
faire payer la crise. 
C’est la première fois depuis 30 ans que la Cgt enr egistre un tel 
progrès qui se traduit dans toutes les sections et dans la quasi-
totalité des départements. Avec 34,4 % des voix, la  Cgt atteint 
son meilleur score depuis 20 ans dans des élections  prud’homa-
les. 
C’est d’autant plus significatif que la participati on au scrutin 
connaît une nouvelle baisse, dont la responsabilité  incombe très 
largement à des conditions particulièrement déplora bles d’orga-
nisation du scrutin. 
La Cgt n’accepte pas la désinvolture avec laquelle cette élection, 
unique en son genre, a été organisée, pas plus que l’absence 
d’espace d’expression dans les médias, témoignant d ’une crainte 
du résultat que pourrait donner une forte mobilisat ion des électri-
ces et électeurs. 
Le vote électronique expérimental à Paris est loin d’avoir rempli 
les conditions de fiabilité et de sécurité qu’on es t en droit d’exi-
ger dans une consultation démocratique. 
Ce résultat place la Cgt très largement en tête de toutes les orga-
nisations syndicales. Cela lui confère des responsa bilités impor-
tantes pour construire une démarche syndicale souci euse du 
rassemblement et de l’unité d’action. 
A l’appui de ce résultat, gagné par un intense trav ail de tous ses 
syndiqués, la Cgt entend plus que jamais aller à la  rencontre des 
salariés et construire avec eux et avec elles le sy ndicalisme 
conquérant, offensif, rassembleur et démocratique q u’ils vien-
nent d’encourager.  
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Le nombre de votants est de 
4,7 millions contre 5 617 630 
en 2002. Au total, 25,5% des 
salariés (31,25% des em-
ployeurs) ont participé au vote, 

ce qui pose la question de la réforme 
de ce scrutin pour le rendre plus proche 
des entreprises. En effet, les taux de 
participation dans les bureaux intégrés 
au sein des entreprises sont beaucoup 
plus conformes à ceux des élections 
professionnelles. Il n’y a donc pas de 
fatalité à ce que la participation baisse 
inexorablement. 
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Spécial Prud’hommes 2008  

Résultats par section  

RESULTATS COMPARES TOUTES SECTIONS 

RESULTATS SECTIONS ACTIVITES DIVERSES RESULTATS SECTION ENCADREMENT 

RESULTATS SECTION COMMERCE RESULTATS COMPARES TOUTES SECTIONS 

RESULTATS SECTION AGRO 
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� Dès les premiers froids, nous vivons l’inacceptable  : en France, en 
2008, des hommes meurent encore de l’ultime exclusi on, celle du 
droit au logement. Alors que le mal-logement et la précarité gagnent 
partout du terrain, nous ne pouvons plus nous taire  !  
La crise que nous connaissons est sans précédent. Plus de 3,3 millions de person-
nes ne sont pas logées dignement. Le logement précaire, l’insalubrité et le surpeu-
plement sont devenus des réalités massives. Les expulsions se multiplient (plus de 
100 000 en 2008), sur fond de stagnation des salaires et de baisse du pouvoir d’a-
chat. Trouver un logement à un coût abordable est devenu une course d’obsta-
cles ; s’y maintenir demande un effort financier toujours plus lourd pour les famil-
les. 60% des Français craignent de se retrouver à la rue. Les classes moyennes 
ne sont plus épargnées.  
� Face à cette situation, l’État ne joue pas son rôl e de garant du droit au lo-
gement.  Bien au contraire : le désengagement financier de l’État prend des 
proportions inédites , en totale contradiction avec la récente loi sur le « Droit au 
logement opposable ». En 2009, la part du budget consacrée au logement sera en 
baisse de 7%. Le logement social verra ses crédits amputés de 30%, alors que 
plus d’1,3 millions de familles sont aujourd’hui en attente d’un logement HLM. Les 
engagements pris en matière d’hébergement ne seront pas non plus tenus, malgré 
des structures saturées et un évident manque de moyens. Ainsi, la crise du loge-
ment n’empêche pas le gouvernement de faire délibérément le choix d’une réduc-
tion sans fin de son effort financier. Le détournement du « 1% logement » ne suffi-
ra pas à le dissimuler. 
Avec la loi Boutin, c’est toute la politique publiq ue du logement qui est mise 
à mal.  La logique est désormais la suivante : aux exclus les HLM, aux autres le 
secteur privé ou l’accès à la propriété ! Cette politique, en pleine crise financière, 
ne tient pas compte de la situation réelle des familles, qui seront encore un peu 
plus précarisée. Aucune mesure n’est prévue pour sécuriser les emprunts de lon-
gue durée ou agir sur l’augmentation des charges de copropriété. Rien n’est fait 
pour encadrer les loyers anormalement élevés du secteur privé, soumis à la seule 
loi du marché. Quant au logement social, il voit ses missions réduites à la gestion 
de la misère. Les locataires les moins pauvres sont culpabilisés et poussés vers la 
sortie, au mépris de toute exigence de mixité sociale. L’obligation pour les commu-
nes d’atteindre un seuil minimum de 20% de logements sociaux, qui était une in-
contestable avancée, est également remise en cause.  

Non à la loi Boutin !  

CE TRIMESTRE, les chiffres du chômage s’envolent, la précarité de 
l’emploi explose et les inégalités sociales se creusent ; 60 % des Français se dé-
clarent inquiets quant à leur avenir. 
EN ÉCHO, Nicolas Sarkozy propose aux salariés de devenir « intermittents » du 
travail, à l’opposé de la proposition Cgt d’une sécurité sociale professionnelle, de 
la garantie d’un statut social et de l’évolution de son salaire, tout au long de sa vie 
active. 

EN 2008, la crise du logement n’a jamais été aussi profonde, 100 000 
femmes et hommes sont sans-abri, 1.4 millions sont demandeurs de logements 
sociaux et 3.4 millions de personnes sont mal-logés. 
EN ÉCHO, le projet de loi sur le logement accélère l’exclusion et le désengage-
ment du gouvernement dans le financement du logement social. Les familles n’ont 
jamais consacré autant d’efforts financiers pour se loger, c’est le premier poste de 
dépenses des ménages. L’accès et le droit au logement sont une des premières 
préoccupations des salariés, des retraités, de tout ceux frappés par la précarité de 
l’emploi, les jeunes et les chômeurs. 

Dans la loi Boutin, que pro-
pose le gouvernement ? 
Malgré le scandale des crédits 
Subprimes aux USA et des cen-
taines de milliers de familles mo-
destes jetées à la rue, malgré 
l’ampleur de la crise financière 
en France et un recul des ven-
tes de logements de 45 % au 3e 
trimestre, malgré l’annonce dans 
le secteur du bâtiment de 170 
000 emplois menacés... rien n’y 
fait ! 
En effet, le gouvernement au 
lieu de relancer une politique 
publique de production massive 
de logements sociaux économi-
quement accessibles pro-
gramme une baisse du budget 
logement de 9 % dès 2009 et 
des aides pour la construction 
de Hlm en chute libre de 30 %. 
Pour les organismes Hlm, c’est 
l’obligation de vendre une partie 
du patrimoine. Pour les locatai-
res, c’est la remise en cause du 
maintien dans les lieux à chaque 
renouvellement de bail et pour 
les moins pauvres, l’explosion 
des surloyers. L’État se désen-
gage totalement du financement 
de la rénovation urbaine dans 
les quartiers défavorisés (Anru) 
et de l’amélioration de l’habitat 
(Anah). Au passage, il ponc-
tionne au 1 % logement 850 mil-
lions d’euros ; c’est-à-dire deux 
tiers de la collecte du salaire dif-
féré issu des richesses créées 
par les salariés dans les entre-
prises. 
Cette ponction remet en cause, 
dès 2009, la construction de 30 
000 logements sociaux ! La loi 
dite de « Mobilisation pour le lo-
gement » est en débat à l’As-
semblée nationale le 15 décem-
bre. Elle est à combattre ! 
Le gouvernement a su trouver 
320 milliards d’euros pour 
«sauver » les banques et épon-
ger la perte des marchés finan-
ciers et veut ponctionner 60 mil-
liards d’euros des fonds du livret 
A, de l’épargne populaire qui fi-
nancent 90% des constructions 
Hlm pour le « redistribuer » aux 
patrons. 
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Des avancées importantes sont obtenues, mais des pro-
blèmes demeurent. 
Après avoir pris le temps de la consultation, les organisa-
tions CGT de la Fonction publique (UGFF, Fédération des 
services publics, Fédération de la Santé) ont décidé d’ap-
prouver, le 2 juin 2008, par leur signature le « relevé de 
conclusions relatif à la rénovation du dialogue social dans 
la fonction publique » proposé par le gouvernement. 
S’en suit, aujourd’hui, la traduction législative et régle-
mentaire de ces accords. 
Les organisations CGT de la Fonction publique restent 
vigilantes, pour que les avancées contenues dans le texte 
connaissent une transcription législative et réglementaire 
fidèle, pour que les principes arrêtés connaissent une ré-
elle concrétisation porteuse d’un dialogue social rénové 
dans la Fonction publique et de démocratie sociale. 
Premier saisi, le Conseil supérieur de la fonction publique 
territoriale se réunissait le 19 novembre 2008. A cette oc-
casion, la CGT a déposé vingt amendements, dont deux 
portant sur des aspects déterminants pour elle : l’inscrip-
tion dans la loi de la notion d’accords majoritaires et la 
hiérarchie des normes en termes d’accord (lorsqu’une né-
gociation a pour objet de traduire un accord conclu au ni-
veau supérieur, celle-ci aura pour objet de le préciser, le 
transposer ou l’améliorer dans le respect de ses stipula-
tions générales). Le gouvernement a accepté ces deux 
amendements. 
Une grande partie des amendements de la CGT portait 
par ailleurs sur le paritarisme. Au travers de ce texte, le 
gouvernement supprime en effet le paritarisme au niveau 
des CTP, des Conseils supérieurs (de la territoriale, de 
l’hospitalière et de l’Etat), ainsi que de l’instance com-
mune à ces trois conseils supérieurs. Il supprime pure-
ment et simplement le collège des employeurs publics lo-
caux, au niveau des collectivités locales. Le Maire ou le 
Président pourra – s’il le souhaite – être accompagné 
d’autres élus, mais les seuls votes seront ceux des orga-
nisations syndicales. Il s’agit là pour la CGT d’une remise 
en cause d’un acquis démocratique. 

La CGT s’est abstenue sur ce projet de loi, relevant les 
avancées significatives, mais 
regrettant que « l’évolution du paritarisme » inscrite dans 
le relevé de décisions des accords de Bercy qu’elle a si-
gné, soit transformée par le gouvernement en une sup-
pression. 
Par ailleurs, les élections aux comités techniques seront 
généralisées et associeront l’ensemble des personnels 
titulaires et contractuels. Leurs résultats serviront de base 
au calcul de la représentativité des organisations syndica-
les, au plus tard en 2013. Ainsi, la voix de chacune et cha-
cun sera prise en compte à tous les niveaux. 
De même, un décret portera sur le cycle électoral qui sera 
uniformisé dans les trois versants de la Fonction publique, 
ce qui permettra notamment de déconnecter les élections 
professionnelles dans les collectivités locales des échéan-
ces électives politiques. 
Une instance de dialogue social commune aux trois Fonc-
tions publiques est créée, comme le réclamait la CGT de-
puis des années. 
Ce que la CGT avait nommé le « droit suspensif » sera 
également mentionné dans un décret : « Lorsque les pro-
jets dont sont saisis les comités techniques et les conseils 
supérieurs suscitent une position négative unanime, une 
deuxième délibération de l’instance sera organisée ». 
C’est bien parce que les mobilisations, le plus souvent 
unitaires, se sont développées 
depuis des mois dans la Fonction publique que les points 
positifs contenus dans le relevé de conclusions sur le dia-
logue social et repris dans le projet de loi sur la rénovation 
du dialogue social dans la fonction publique ont pu être 
obtenus. 
Pour la CGT, ils sont un point d’appui pour continuer à 
combattre la politique gouvernementale, la Révision Gé-
nérale des Politiques Publiques, les restrictions du droit 
de grève, et pour obtenir de nouvelles avancées, notam-
ment en matière de salaires, de 
santé au travail, d’hygiène et de sécurité, de retraites, de 
missions publiques… 

 

Rénovation  

du dialogue social dans la fonction publique  

Le sénat a adopté en catimini un amendement au projet de loi de finances soumettant 
à l’impôt sur le revenu les indemnités journalières perçues par les victimes d’accidents 
du travail. Cette mesure est d’abord dérisoire. Son rendement financier sera ridicule, 
surtout si on le compare aux gigantesques cadeaux fiscaux dont on bénéficié les plus 
riches depuis quelques années. D’ailleurs, dans le même temps, le Sénat supprime la 
proposition de l’Assemblée nationale de soumettre à l’impôt les indemnités pour préju-
dice moral de plus de 200.000 €. Il préfère préserver M. Tapie plutôt que les victimes 
d’accidents du travail. Elle est surtout scandaleuse. L’exonération dont bénéficiaient 
jusqu’à présent les victimes d’accidents du travail tenait précisément au fait qu’ils 
étaient victimes dans de très nombreux cas de comportements irresponsables des em-
ployeurs, qui persistent à refuser de reconnaître leur responsabilité dans la mise en 
danger de la vie et de la santé de leurs salariés, comme l’atteste leur refus persistant 
d’admettre la sous-estimation massive des maladies professionnelles, notamment les 
cancers. C’est pourquoi la CGT demande avec la plus grande fermeté la suppression 
de cet amendement par la Commission mixte paritaire 

Indemnités 
Accidents 
de travail 
Non   
à  
la  
fiscalisation !  



p o u r  t o u s  l e s  s a l a r i é s  p r é c a i r e s  ;  
Une durée et un montant d’indemnisation permettant de 
reprendre pied, de vivre correctement et dignement du-
rant la période de chômage d’autant qu’elle risque de s’al-
longer compte tenu de la dégradation du marché de l’em-
ploi ; 
La reconnaissance des droits des saisonniers ;  
La situation particulière des «primo-demandeurs d’em-
ploi » avec la création d’un «salaire d’insertion » financé 
par l’Etat. 
Oui, pour la CGT, plus de moyens financiers doivent être 
mobilisés pour le social, pour les chômeurs. 
Une des exigences portée par la CGT garde toute sa per-
tinence : l’augmentation des cotisations employeurs sur 
les contrats de travail précaires d’autant qu’ils génèrent 
plus de 60% des entrées au chômage et l’instauration 
d’une cotisation chômage sur la participation, l’intéresse-
ment et les stock options aujourd’hui exonérés. 
La CGT, les salariés avec ou sans emploi ne sont pas, 
eux ,sur la planète Mars. Ils vivent dans le réel ; ils veu-
lent y vivre dignement en revendiquant la part du gâteau 
des richesses créées par leur travail. 

Un revenu de remplacement  
décent pour tous les chômeurs 
sans exception.  
Tel est le sens des propositions défendues par la CGT 
dans le cadre des négociations en cours sur le renouvel-
lement de la convention Unedic. 
Les chômeurs doivent disposer d’un revenu de remplace-
ment décent. Actuellement, moins de la moitié des de-
mandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE bénéficient du ré-
gime d’assurance chômage pour un montant moyen 
équivalent au Smic (environ 1000 euros). Les autres, 
c’està- dire la majorité, relèvent du régime de solidarité 
nationale (* ASS : allocation spéciale de solidarité ; RMI : 
revenu minimum d’insertion) et perçoivent un revenu 
grosso modo égal à la moitié du seuil de pauvreté ou ne 
touchent rien du tout. Contrairement à une idée reçue, la 
France est l’un des pays qui indemnise le plus mal ses 
chômeurs. Si l’on prend le cas d’une personne dont le 
salaire de référence équivaut à 1500 euros, le montant 
de l’allocation perçue en France est inférieur à celui 
qu’elle obtiendrait au Luxembourg, en Espagne, en Belgi-
que,au Danemark, en Suède,aux Pays-Bas ou au Portu-
gal (chiffres Unedic). La CGT propose que tous les de-
mandeurs d’emploi ayant cotisé au régime d’assurance 
chômage pendant douze mois d’affilée bénéficient d’un 
revenu de remplacement proche de leur revenu antérieur 
pour les smicards (sensiblement comme aujourd’hui) et 
au moins égal à 80% de leur salaire antérieur pour les 
autres et cela pendant cinq ans.Au-delà, la solidarité na-
tionale prend le relais. 
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Pendant que Laurent Wau-
quier prépare, dans une 
interview à paraître dans 
Paris Match, l’opinion pu-
blique à une nouvelle aug-
mentation de plus de 40 
000 chômeurs en octobre, 
les organisations patrona-
les tentent de réduire les 
droits des chômeurs.  

Sous le prétexte fallacieux de l’équilibre financier de l’U-
NEDIC, tous les artifices sont recherchés pour ne pas mo-
biliser les indispensables moyens supplémentaires, voire 
pour atteindre l’objectif gouvernemental d’une diminution 
des cotisations chômage. 
En clair, les entreprises licencient et les salariés victimes 
des stratégies financières et de la recherche du toujours 
plus de profits et de dividendes pour les actionnaires de-
vraient en plus voir leurs droits à l’assurance chômage 
réduits. 
Les principales ambitions affichées ne manquent pas  
de toupet :  
� Réduction de la durée d’indemnisation, voire instaura-
tion d’une dégressivité � Diminution du montant de l’allo-
cation chômage ; � Versement d’une prime forfaitaire uni-
que aux jeunes de moins de 25 ans exclus du régime en 
raison d’une durée de cotisation trop faible. De plus, elle 
serait versée sous la double condition d’avoir travaillé 5 
mois dans l’année et de rester plus de 2 mois sans travail. 
Cerise sur le gâteau : elle serait déductible des futurs 
droits à l’assurance chômage. 
Une très timide avancée se dégage pour élever le taux de 
chômeurs indemnisés aujourd’hui inférieur à 50% ! Mais, 
aucune mesure significative pour ouvrir aux salariés pré-
caires aujourd’hui exclus du régime d’assurance chômage 
un revenu de remplacement correct durant la période de 
perte d’emploi. Quant aux saisonniers, si une ouverture 
semble faite pour lever leur exclusion du régime au bout 
de 3 inscriptions, silence radio sur l’abrogation du coeffi-
cient réducteur qui leur est appliqué. 
Alors que des milliards d’euros de financements publics 
sont injectés dans l’économie pour nationaliser les pertes, 
que les trésoreries des groupes industriels et financiers 
préservent le versement de milliards de dividendes à leurs 
actionnaires, la CGT ne peut accepter que les salariés 
soit encore les oubliés des « plans de relance de l’emploi 
et de l’économie » si chers au Gouvernement. 
Elle formalisera de nouveau ses revendications lors de la 
prochaine séance du 5 décembre prochain et particulière-
ment celles relatives à : 
L’instauration d’un régime d’assurance chômage qui n’ex-
clue plus personne ; 
La reconnaissance du droit à un revenu de remplacement 

Négociations chômage :  

La planète Mars !  



Les retraités de la SNCF , ap-
pelés pour la première fois à élire leurs 
représentants au conseil d’administration 
de la caisse de prévoyance et de retraite 
des personnels de la SNCF (CPRP), ont 
placé la CGT en tête avec 38,5% des 
voix se réjouit la première fédération syn-
dicale des cheminots. 
 

L’aggravation de la situa-
tion de l’emploi dans le contexte, 
marqué par la crise financière internatio-
nale, se traduit par une nouvelle montée 
de la précarité et une dégradation des 
conditions de vie et de travail, tant pour 
les demandeurs d’emploi que pour les 
salariés. La ministre de l’Economie, 
Christine Lagarde et le secrétaire d’Etat à 
l’emploi, Laurent Wauquiez, se répan-
dent par les médias pour annoncer une 
forte augmentation du nombre de de-
mandeurs d’emploi dès cet automne. Ils 
veulent ainsi mettre en condition l’opinion 
publique avant la publication officielle en 
fin de semaine des chiffres officiels = 40 
000 demandeurs d’emploi supplémentai-
res en octobre 2008. 
 

Travail du dimanche : La pro-
position de loi doit être abandonnée. 
L’examen de la proposition de loi sur l’ex-
tension du travail du dimanche a com-
mencé aujourd’hui à l’assemblée natio-
nale. Cette proposition de loi répond à 
une demande des multinationales de la 
grande distribution, prétendument pour 
gagner un jour de consommation en plus, 
comme si la consommation des ménages 
était proportionnelle aux horaires d’ou-
verture des magasins. Or, la consomma-
tion, est proportionnelle au pouvoir d’a-
chat et donc aux salaires.  
 

Edvige 1 n’existe plus . La mo-
bilisation citoyenne a enfin permis le re-
trait du décret Edvige 1.0, le 20 novem-
bre 2008. Le projet de décret, soumis à 
la CNIL modifie le fichier Edvige, rempla-
cé par un fichier Edvirsp (ou Edvige 2 
pour la commodité de prononciation).  
Malgré certaines modifications, le fichier 
Edvige 2 reste un danger pour la vie pri-
vée, pour les libertés publiques, les liber-
tés syndicales, le droit au travail. 

En Bref  
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Privatisation  
de La Poste   

22 novembre 2009: Succès de la mobilisa-
tion contre la privatisation de La Poste 

Les initiatives du 22 novembre contre la privatisat ion de La 
Poste et pour un service public postal moderne et r énové ont 
rassemblé deux fois plus de postiers, usagers et él us que la dé-
jà très puissante journée d'actions nationale unita ire de grèves 
et de manifestations du 23 septembre 2008. 
L'action décidée par les Fédérations CGT, SUD, CFDT , FO, CFTC de La 
Poste et soutenue par l'ensemble des organisations syndicales, asso-
ciatives et politiques, composantes du comité natio nal, a ainsi permis 
à ce qu'ensemble, postiers, usagers, élus, se retro uvent plus nom-
breux dans les manifesta-
tions dans tout le pays pour 
l'avenir du service public 
postal et des postiers : plus 
de 100 initiatives ont rassem-
blé plus de 40.000 manifes-
tants dont 12.000 à Paris. 
La cacophonie orchestrée par 
l'Elysée et le gouvernement, 
avec des déclarations contra-
dictoires sur la suspension  
du projet d'ouverture du capi-
tal de la Poste, avait déjà 
montré la prudence du pou-
voir sur ce dossier sensible. 
La mobilisation du 22 novem-
bre conforté par le nombre 
important de signatures de la 
pétition de la CGT (308.245 
déposées à l'Elysée le 4 no-
vembre), confirme l'opposi-
tion massive à toutes formes de privatisation de La  Poste. 
Le gouvernement doit y renoncer sans attendre. 
Le Président de La Poste doit stopper toutes les ré organisations, res-
tructurations internes, qui concourent à accompagne r la privatisation 
de La Poste, supprimant des emplois, et dégradant l es conditions de 
travail et de vie, et qui portent atteinte au servi ce public et à ceux qui 
en assurent les missions. 
La CGT demande l'ouverture immédiate de véritables négociations sur 
les revendications des personnels et sur le dévelop pement du service 
public postal. 
La privatisation n'est ni amendable, ni négociable,  elle se combat. 
La CGT appelle à poursuivre et à amplifier la mobil isation unitaire des 
postiers, des usagers et des élus. Les organisation s syndicales auront 
à en examiner très vite les conditions et les forme s. 
La Cgt propose sans attendre de donner un nouvel él an à la signature 
de la pétition "touche pas à ma poste", afin d'atte indre rapidement le 
cap des 400.000 signatures.  

plus 
de 
40.000 
manifestants 
dans 
le 
pays  
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MERCI  
Aux électeurs landais  

L'Union départementale CGT des Landes remercie les 9079 
électeurs ayant voté CGT aux élections prud'homales  du 3 
décembre 2008.  
Avec 38,27% et 18 sièges sur 40 (+ 2 sièges) les salariés et privés d'emploi qui ont pris part à ces élections 
ont conforté la CGT comme première Organisation syndicale dans les Landes. C'est un résultat à mettre à 
l'actif des milliers de militantes, de militants et de syndiqués, qui, au quotidien, font vivre la CGT dans les 
entreprises et les territoires. 
Certes, l'abstention demeure importante. La responsabilité du gouvernement est entière. Ce ne sont pas 
quelques spots publicitaires de dernière minute qui peuvent le dédouaner. 
La campagne a été portée uniquement par les organisations syndicales avec leurs propres moyens. 
Pourrait-on imaginer une élection politique, sans présentation des propositions des uns et des autres, sans 
débats publics ? Non. Alors, pourquoi le champ du mouvement social, qui est une réalité ancrée dans les 
entreprises et les territoires, en est-il privé ? Les salariés ont droit à une véritable démocratie sociale.  
Du côté des organisations patronales, on relève un certain nombre d'entraves au bon déroulement du scru-
tin qui ont empêché des salariés de pouvoir prendre part au vote. Si l'abstention est réelle, on peut cepen-
dant poser légitimement la question : Est-ce toujours le choix des salariés ? Ces résultats donnent 
confiance en la capacité de chacune et chacun à intervenir. Ils confortent la confiance et les attentes en un 
syndicalisme revendicatif, qui refuse tout recul social, un syndicalisme porteur de propositions pour le déve-
loppement social et économique. 
Les salariés vont pouvoir compter sur les  18 élus dans leurs conseils prud'homaux de Dax et Mont de Mar-
san avec lesquels ils pourront défendre leurs droits, en gagner de nouveaux, dans une période où le déve-
loppement des luttes sociales sera déterminant. Les effets de la crise actuelle ont des répercussions sur le 
quotidien des salariés, retraités et privés d'emploi. Ils ne sont pour rien dans cette situation et ne doivent 
pas en subir les conséquences. 
Ces résultats sont un signe fort de rejet des politiques de dérégulation sociale, de privatisations, de précari-
sation et de paupérisation.  
C'est également l'expression du refus de choix arbitraires patronaux dans les entreprises, d'une exigence 
de dignité, de respect et de développement d'un réel dialogue social.  
Ces résultats vont être un point d'appui pour les salariés. Plus que jamais, la question de la syndicalisation 
apparaît aujourd'hui comme déterminante. Fort de ces résultats, nous appelons les salariés à s'organiser, à 
prendre leur avenir en main. Se syndiquer pour ne plus subir et pour agir. 
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